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DEFINITION SRADDET



Créé par la loi NOTRE du 7 août 2015, le SRADDET est un document stratégique de planification à moyen et long terme.

obligatoire : il doit être adopté au plus tard dans les 3 ans qui suivent l’Ordonnance du 27/07/2016, soit en juillet 2019

prescriptif : les objectifs et les règles du schéma s’imposeront aux documents de planification infrarégionaux (SCOTs, en 

leur absence PLU, Plan de Déplacement Ur, Chartes de parc naturels régionaux, Plan Climat Air Energie)

intégrateur : le SRADDET intègre des schémas sectoriels : SRCAE, SRCE, PRPGD, PRIT et le PRI ; et s’y substitue

négocié : les métropoles et les EPCI compétentes en matière d’élaboration de SCOTS et de PLU formulent des propositions 

relatives aux règles générales du projet de schéma

articulé avec des dispositifs contractuels : CPER et conventions d’application du SRADDET



11 domaines obligatoires :

 Équilibre et égalité des territoires,
 Implantation des infrastructures d’intérêt régional,
 Désenclavement des territoires ruraux,
 Habitat,
 Gestion économe de l’espace
 Intermodalité et Développement des transports,
 Lutte contre le changement climatique,
 Pollution de l’air,
 Protection et restauration de la biodiversité,
 Prévention et gestion des déchets (PRPGD)
 Maîtrise et valorisation des énergies



CONTENU DU SCHEMA



Le rapport :

une synthèse de l’état des lieux de l’aménagement, du développement durable et de l’égalité des territoires

les enjeux identifiés dans les domaines de compétence du schéma et la stratégie régionale

les objectifs qui en découlent (à prendre en compte)

une carte synthétique au 1/150 000e sans valeur prescriptive illustrant les objectifs

Le fascicule des règles générales :

Structuré en chapitres thématiques

qui contiennent les règles (rapport de compatibilité) et leurs modalités de suivi et d’application

Les règles, qui peuvent être accompagnées de documents graphiques et mesures d’accompagnement non contraignants

Les annexes :

Rapport de l’évaluation environnementale

État des lieux prévention et gestion des déchets

Diagnostic du territoire régional, présentation des continuités écologiques, le plan d’action et l’atlas au 1/100 000ème



ACCOMPAGNEMENT DE L’ETAT



Pilotage DREAL / SGAR

Validation DREAL-SGAR

Équipe projet
DREAL

+ RREAL

+ DDT
autres services

Nov 2016

Organisation Productions

Passage en CAR

Fév 2017

Déc 2017

...Début 2018

Nov 2016

Dire de l’État (enjeux)

PAC juridique

Avis technique sur les objectifs

Avis technique sur les règles



ENJEUX TRANSVERSAUX PRIORITAIRES DE L’ETAT :

1. RENFORCER L’ATTRACTIVITÉ DE LA RÉGION POUR LES ENTREPRISES ET LES HABITANTS
A) S’appuyer sur la mise en valeur des atouts naturels, patrimoniaux et culturels de la région
B) Répondre aux besoins en mobilité et en logement de ses habitants 

2. ACCENTUER LA COMPLÉMENTARITÉ ET LA SYNERGIE ENTRE LES TERRITOIRES
A) Le rayonnement de PACA au travers de ses métropoles et de ses pôles d’excellence
B) Solidarité et égalité des territoires

3. ENCOURAGER L’INNOVATION POUR LES TERRITOIRES RÉSILIENTS
A) Une économie de moindre impact : circulaire, sobre, de proximité et moins dépendante
B) Des territoires qui s’adaptent au changement climatique et qui anticipent l’augmentation 
des risques et la fragilisation des ressources





CALENDRIER SRADDET
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2018 / 2019 : Calendrier prévisionnel d’arrêt du projet en juin 2018
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Saisine  PPA: consultation sur le projet de 

SRADDET arrêté

3 mois: septembre à novembre 2018

Enquête publique

Déc 2018 à février 2019

Rapport d’enquête

Mars 2018
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Rapport d’objectif: finalisation après 

recueil des avis et intégration des 

éléments PRI, PRIT, PRPGD

Fascicule des règles: formalisation

Armature urbaine projetée: finalisation

Dispositif d’accompagnement: 

Préparation
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RAPPORT D OBJECTIFS ET SPATIALISATION





DES LIGNES DIRECTRICES AUX OBJECTIFS : 

Ligne directrice 1 - Renforcer et pérenniser l’attractivité du territoire régional
Axe 1 : Renforcer le rayonnement du territoire régional et déployer la stratégie régionale de développement 
économique
Axe 2 : Concilier attractivité et aménagement durable du territoire
Axe 3 : Conforter la transition environnementale et énergétique, vers une économie de la ressource

Ligne directrice 2 - Maitriser la consommation d'espace, et renforcer les centralités et leur mise en réseau
Axe 1 : Structurer l'organisation du territoire en confortant les centralités
Axe 2 : Mettre en cohérence l’offre de mobilité et l’armature territoriale
Axe 3 : Reconquérir la maîtrise du foncier régional et restaurer les continuités écologiques

Ligne directrice 3 : Conjuguer égalité et diversité pour des territoires solidaires et accueillants
Axe 1 : Cultiver les atouts, compenser les faiblesses, réaliser le potentiel économique et humain de tous les territoires
Axe 2 : Soutenir les territoires et les populations pour une meilleure qualité de vie
Axe 3 : Développer échanges et réciprocités entre territoires
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Le parti pris spatial : 
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4 espaces : provençal, rhodanien, alpin et azuréen

L’objectif de l’approche spatialisée vise à :

⇒ cibler les enjeux d’aménagement du territoire régional

⇒ repérer les particularités des « systèmes » ou « espaces » 

⇒ faciliter les échanges et repérer les enjeux de coopération entre centralités et polarités. 

Il ne s’agit pas de frontières étanches, mais de mise en réseau.
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Une proposition d’armature urbaine régionale pour renforcer les centralités, organiser le maillage de ces dernières avec 

une offre de transports publics et de services et contenir l’étalement urbain.

-
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-
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REGLES GENERALES
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Les 10 principes pour l’élaboration des règles : 

 Co-construites avec les acteurs des territoires) 

 Sélectives et ciblées (tous les objectifs ne font pas l’objet de règles) 

 Hétérogènes du fait de la nature des domaines à traiter dans le SRADDET

 Encadrées par l’obligation de ne pas alourdir les charges récurrentes des EPCI et la prise en compte des normes 

supérieures 

 Incitatives plutôt que contraignantes 

 Lisibles, concises pour permettre l’appropriation de tous 

 Modulées et adaptées aux 4 systèmes territoriaux et à l’armature territoriale 

 Mesurables pouvant être évaluées à partir d’indicateurs connus et répertoriés 
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13 ateliers de septembre à novembre 2017 par « système territorial » et par thématique : biodiversité, transition 

énergétique,  aménagement.

Participants : EPCI, Départements, services de l’Etat, PNR

Etat d’esprit et attentes des partenaires :

Beaucoup de collectivités sont davantage dans une logique d’accompagnement technique et financier que de 

prescription.

Plutôt des référentiels qualitatifs régionaux pour identifier des méthodes pour le suivi de la consommation 

foncière, de la production de logements, des espaces agricoles… 
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